
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
___

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de l'ASSEMBLÉE

1ÈRE Réunion de 2016

Séance du 16 mars 2016

CD20160316_3
id. 2372

L'an deux mille seize le seize mars , les membres du Conseil Départemental  
légalement convoqués, se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la présidence de  
Monsieur Christian ASTRUC, Président du Conseil Départemental ou son représentant.

Présents  : 
M. M. ALBUGUES, M. C. ASTRUC, Mme B. BAREGES, Mme M. BAULU, M. J. BEQ,  
M. J-C. BERTELLI, M. J-P. BESIERS, Mme C. BOURDONCLE, Mme V. CABOS, Mme  
V. COLOMBIE, Mme F. DEBIAIS, M. J-L. DEPRINCE, M. G. DESCAZEAUX, Mme M.  
FERRERO,  M.  J.  GONZALEZ,  M.  G.  HEBRARD,  M.  J-M.  HENRYOT,  Mme  C.  
JALAISE, Mme C. LE CORRE, M. P. MARDEGAN, Mme M-J. MAURIEGE, Mme L.  
MORVAN, Mme M-C. NEGRE, Mme V. RIOLS, M. D. ROGER, Mme D. SARDEING-
RODRIGUEZ, Mme F. TURELLA-BAYOL, M. L. VIGUIE, M. M. WEILL

Le Quorum légal étant atteint, l'Assemblée départementale peut valablement  
délibérer.

Absent(s) ayant donné procuration de vote :
M. J-M. BAYLET

RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2016
___

La loi  n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe) a  modifié l'article L.  3312-1 du code général  des collectivités 
territoriales qui prévoit que : 

« Dans un délai  de deux mois précédant l'examen du budget,  le  président du  
conseil  départemental  présente  au  conseil  départemental  un  rapport  sur  les  
orientations  budgétaires  de  l'exercice,  les  engagements  pluriannuels  envisagés,  la  
structure et  l'évolution des dépenses et  des effectifs  ainsi  que sur la structure et  la  
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gestion  de  la  dette.  Ce  rapport  précise  notamment  l'évolution  prévisionnelle  et  
l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et  
du temps de travail. Il fait l'objet d'une transmission au représentant de l'Etat dans le  
département, d'une publication et d'un débat au conseil départemental, dont il est pris  
acte par une délibération spécifique ».

Monsieur  le  Président  communique  un  rapport  détaillé  sur  la  situation  de  la 
collectivité,  ainsi  que  des  éléments  prospectifs  qui  permettent  de  positionner  le 
Département dans le contexte national et d'envisager les évolutions pour 2016 et les 
années à venir.

  *  
*    *

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la loi  n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République (NOTRe) modifiant l'article L.3312-1 du code général des collectivités 
territoriales

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

 Donne acte à Monsieur le Président de la communication du rapport d'orientations 
budgétaires pour 2016.

Acte donné.
Le Président du Conseil Départemental,

    Christian ASTRUC

2

Envoyé en préfecture le 13/04/2016

Reçu en préfecture le 13/04/2016

Affiché le 

ID : 082-228200010-20160413-CD20160316_3-DE


